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La médiation urbaine recouvre un certain nombre de démarches et d'actions qui toutes visent à rendre l'habitant urbain plus citoyen de sa ville et donc plus collectivement impliqué, en partenariat avec les différentes institutions locales et notamment municipales, au développement de son environnement.

Ces démarches sont maintenant mises en œuvre dans un certain nombre de projets de la Coopération Française, et elles ont notamment pu être mises en place au Togo dans le cadre du projet "Intégration Urbaine et Coopération de Proximité". Le projet a pu intervenir de façon coordonnée entre les différents niveaux de l'Etat, des municipalités, de la société civile, pour une meilleure gestion de la ville


Ces interventions dénommées "facilitation urbaine", "médiation urbaine, "intermédiation" ne font pas l'objet d'un corpus méthodologique affirmé et définitif. Comme pour toute matière du domaine social, il s'agit là d'un secteur toujours en mouvement, avec des démarches qui doivent sans cesse s'adapter à des problématiques changeantes.

Comme il est toujours bon de prendre du recul sur l'action et de tirer des enseignements de celle-ci, projet "Intégration Urbaine et Coopération de Proximité" a confié au CEDA, organisme béninois de recherche et d'intervention spécialisé dans ce domaine, un mandat de suivi/recherche.
Ce travail à abouti a la production d'un rapport, établi par M. Philip Langley, M. Alfred Mondjanagni, M. Roger Kekeh, qui est consultable en version intégrale sur le site Internet du projet à l'adresse suivante : www.piucp.org.

Le présent document, intitulé "Petit guide de la médiation urbaine" constitue une contribution, parmi d'autres, pour l'amélioration des pratiques urbaines participatives. Il a vocation, parmi la multitude de questions que se pose tout opérateur sur ce domaine du développement urbain, à donner quelques pistes permettant de mieux baliser le chemin de l'action. 

Ce guide veut aussi encourager, par cette démarche de vulgarisation, les investissements, et notamment ceux de la coopération décentralisée, sur les problématiques de la gestion urbaine et à une meilleure prise en compte financière de la médiation urbaine dans les projets.

Ce guide a été rédigé, à partir du document élaboré par le CEDA, par Pierre LAYE, Chef du Projet du projet "Intégration Urbaine et Coopération de Proximité". Il a été validé par l'équipe du CEDA : messieurs Langley, Mondjanagni et Kekeh.

OBJECTIFS DES INTERVENTIONS DE MEDIATION URBAINE

Il s’agit par une action de sensibilisation, de formation et de communication, de favoriser l’implication de la société civile dans la gestion participative des villes. L’objectif est de créer les conditions d’environnement pour permettre aux organisations diverses issues de la société de se définir des objectifs, de se coordonner, et d’établir un dialogue avec les représentants des pouvoirs publics locaux ou déconcentrés.

Au travers de la définition des accompagnements nécessaires au processus de gestion participative. Il s'agit de permettre ainsi aux autorités locales, de par l’implication de la société civile, de développer une capacité de réponse effective à la demande de services urbains auxquels elles sont confrontées tout en contribuant à une amélioration des conditions de vie de la population. 

Cette mise en dialogue devrait, en favorisant la prise en compte des demandes de services urbains à la base, améliorer les conditions de vie des populations et ainsi légitimer et promouvoir le concept de gestion participative.

Cette ambition passe par le développement des capacités des acteurs de terrain à mettre en œuvre et à gérer des projets de gestion urbaine en mode participatif, tout en veillant à ce que les prérogatives de la commune soient préservées.


DEFINITION DE LA DEMARCHE D’ACTION ET ROLE DE LA MEDIATION

Le constat général est celui d’un faible niveau de relations entre les autorités locales et le milieu associatif qui a émergé suite aux difficultés des pouvoirs publics locaux à répondre à la demande de services urbains. De façon constante on constate un déficit de relations entre les pouvoirs publics et les opérateurs de terrain lié soit à des raisons politiques, soit à un manque de crédibilité mis dans l’autre partenaire par l’une des deux parties, soit pour se tenir à l'écart des concurrences éventuelles.

La démarche à mettre en œuvre par les « facilitateurs » ou "médiateurs" vise à repositionner les acteurs dans un autre mode d’élaboration de projet :

( Le niveau municipal doit être suffisamment fort pour jouer ses rôles :


- d’élaboration d’une vision stratégique pour la ville,


- de fournisseur des services urbains non délégables.

( La gestion participative doit être renforcée et étendue pour assurer plus largement l’ensemble des services urbains de «proximité ». Les groupements participatifs issus de ce mouvement seront amenés à développer des stratégies pour réaliser leurs objectifs de production de services urbains.

Il faut donc réconcilier ces deux acteurs pour orienter leurs actions respectives selon ces axes.

Autour d’un projet participatif, il s’agira de mobiliser les opérateurs de terrain, la population et les pouvoirs publics. Il ne s’agit plus d’être dans une relation descendante des pouvoirs publics vers la population, mais de respecter les prérogatives des uns et des autres. Un espace de dialogue doit donc se construire entre ces acteurs. 

La mise en œuvre de la démarche du "médiateur » pourra s'effectuer selon les étapes suivantes, considérant que les différentes phases peuvent s'imbriquer ou se dérouler parrallèlement :

La phase 1 qui consiste en l'observation, le diagnostic de la pratique effective de la participation et de ses perspectives sur l'aire urbaine concernée par le projet.

La phase 2 qui consiste en la définition des zones / secteurs d’action dans l'aire d'étude concernée, l'identification et la mise en place des relais des facilitateurs de la gestion participative.

L'achèvement de ces deux premières phases, on doit aboutir à la définition d’un mode de gestion participative adapté.

Ces travaux doivent se poursuivre par :

La phase 3 : La mise en œuvre effective d’un mode de gestion participative adapté et l'enclenchement d’opérations participatives « exemplaires » par rapport à la démarche avec notamment l’appui d'un bailleur, apportant au moment voulu le financement des actions mises en priorité..


La phase 4 : L'intégration du mode d’action participatif à la démarche municipale ainsi qu'à la démarche des administrations déconcentrées 


Le "médiateur urbain" est en fait l’outil opérationnel :

- d’observation du comportement social vis à vis du concept de gestion participative, 

- d'appui à la détermination des périmètres d’action du projet, 

- de relation avec les populations et d’appui à leur représentants dans le processus participatif,

- de suivi de l’action,

· d’appui à l’intégration du processus par les pouvoirs publics.

L'ensemble de ce processus a pu être mis en œuvre sur les villes de Sokodé et de Dapaong au Togo dans le cadre de la composante 4 du projet "Intégration Urbaine et Coopération de Proximité" financé par la Coopération Française.

Un certain nombre de leçons peuvent être tirées de cette action qui sont formulées dans les 14 points ci-après.

Lomé le 26 février 2002

PETIT GUIDE

DE LA

MEDIATION URBAINE

1. Le processus de choix de quartier

La notion de quartier doit tenir compte en même temps de l’importance du développement historique des villes, des structures sociales traditionnelles, du sentiment collectif d’appartenance à un groupe et à un lieu ainsi que du découpage spatial de la ville en vue de sa gestion par la municipalité.

Le choix final d'une zone d'intervention doit impliquer le niveau institutionnel local d'une façon ou d'une autre. Ce choix comporte en effet des critères techniques mais aussi il doit répondre à des critères « politiques » qui sont des réponses en termes de développement social et sont le résultat d'une vision stratégique de la ville.

Aussi est il souhaitable de toujours permettre à la municipalité, au travers d'un complément d'études, de pouvoir légitimer ses choix. Ceci présuppose qu'une réflexion au niveau des autorités locales doit être menée sur les problèmes de la ville et ce dès l'amont du processus d'intervention.

2. Les processus de choix des actions
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Le processus de choix des actions, doit prendre en compte les différents lieux de pouvoir identifiés. Ce processus doit s'appuyer sur une analyse approfondie des causes pour qu'un choix de solution soit pertinent. Une réponse en terme d'infrastructures ne doit pas être le résultat d'une insuffisance d'analyse causale, mais doit être formulée seulement après que, par exemple, la réflexion sur l’action sociale nécessaire pour avoir un impact positif sur la pauvreté ait été menée.

3. Processus de participation

Le processus de participation peut aboutir à la mise en scène sur-représentée des couches sociales moyennes. La participation financière et son montant peuvent être un élément de cette discrimination.

Il peut exister un certain décalage entre les discours sur la participation et les pratiques réelles. Les membres des structures associatives de base peuvent ne pas être réellement les « représentants », des quartiers ; les décisions prises en comité n’engagent alors qu’une minorité de la population. Il faut alors veiller à associer à la démarche participative le tissu associatif  local souvent très riche.
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4. Degré d’implication des pouvoirs publics locaux et nationaux

L'implication des institutions locales, la mairie et les services déconcentrés, est à préconiser dans tous les cas de figure. Elle est à réaliser dans des structures ouvertes adéquates du type "comité de pilotage" associant les institutions et les représentations de la société civile.

5. Les conditions de pérennisation et de réplicabilité de l’action

Quels que soient les ajustements institutionnels provoqués par une médiation urbaine et les solutions techniques adoptées en réponse aux attentes formulées par les structures représentatives de la société civile en action, la pérennisation de la dynamique locale dépend surtout d’une modification irréversible de la situation politique, et du degré d'investissement des institutions locales dans la gestion urbaine.

Il y a toujours intérêt, à entreprendre une recherche d’alliances, pour la poursuite :

· de l’appropriation des actions, 

· de la médiation des situations conflictuelles, 

· de l’apprentissage de la démarche participative 

· et de la mise en place d’un suivi et d'une veille méthodologique

par des structures locales.

De manière générale, la pérennisation implique des interventions de durée généralement longue.

6. Conditions techniques du déroulement du projet 

La durée et le coût des interventions sont des éléments déterminants pour la réussite du processus de médiation au sein de la municipalité, entre municipalité, services déconcentrés et populations.

Quelque soit les modes de réalisation de la maîtrise d'ouvrage, de la maîtrise d'œuvre, du contrôle technique pour l'exécution des ouvrages, il est important de prendre en compte la rémunération des différents intervenants à ce processus. 

La formation des comités/porteurs de projets concernant leur rôle et ceux des autres acteurs et sur ce que sont et doivent comporter les études techniques pour la réalisation des ouvrages est impérative.

La formation des responsables du tissu associatif local à une meilleure identification des actions ainsi que l’animation et l’éducation populaire demandent également une mobilisation significative des ressources.

La structuration de la ressource financière pour la réalisation de travaux d’infrastructures d'envergure doit pouvoir se faire à terme au travers d'un fonds d’investissement urbain, rassemblant les moyens d'intervention sur l'espace considéré des différents bailleurs de fonds, les décisions relatives à l'utilisation de ce fonds étant, dans un système décentralisé, de la responsabilité locale.

7.  Une démarche méthodologique, dynamique pour l’intermédiation
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Il est bon de laisser le soin aux ONG "médiateurs" de proposer elles-mêmes leur méthode d’intermédiation. C'est une démarche positive qui doit être développée. Elle évite de considérer le "médiateur" comme une simple « agence d’exécution » et permet de bénéficier de ses propres expériences, initiatives et innovations. 

Concernant les tâches à mettre ne œuvre au niveau de la médiation urbaine, on peut recommander : 

· Au niveau de l’intervention préliminaire prévoir la prise en compte impérative des tâches suivantes : connaissance des acteurs et de la ville, connaissance des quartiers et leur dynamique, connaissance des conditions de vie des populations ;

· Lors d’une démarche d'intervention, prévoir dans un nombre très limité de quartiers une action de rodage de la méthode d’intervention, créer des réactions de dialogue et réaliser les premiers micro-projets ;

D'une façon générale il faut préconiser la flexibilité, ce qui demande de nombreuses concertations entre les partenaires : l’ONG « facilitateur » d’une part, le maître d’œuvre d’autre part, au niveau national avec le ou les agences de coopération qui appuient la démarche. 
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Il faut au maximum faciliter la concertation entre les ONG, pour tirer le maximum de comparaisons et échanges d’idées, de préférence avec l’intervention d’une structure externe qui aura une mission non seulement d’animation des échanges, mais aussi de veille méthodologique et de formation/appui, notamment en matière de médiation.

8. Organisation de l’intermédiation

La démarche d'intermédiation, habituellement confiée à un intervenant externe, pourrait s'enrichir en y associant les services déconcentrés des affaires sociales ou du développement communautaire ou leur équivalent dans d’autres pays. 

Cette démarche de médiation doit toujours faire appel à une expertise en animation/approche participative, formation-appui et gestion de projet mais aussi en intermédiation. 

Les compétences pourraient s’élargir à l’intermédiation au sein des structures des collectivités locales / des entreprises, entre collectivités locales et les services déconcentrés et entre ces deux catégories d’acteurs et les populations.

Le choix des structures doit se baser, sur leurs compétences techniques et la qualité de leur proposition d’intervention.

9. Une valorisation du tissu associatif 

La richesse du tissu associatif est à mettre en valeur de manière systématique. Au delà du recensement des structures et de l’identification des initiatives, il faut envisager un travail en profondeur avec elles, s’appuyer sur elles – quels que soient leur nature et leurs objectifs – pour mener au moins une partie de l’enquête participative, les associer à la mise en place des structures de quartier en envisageant même une structure plus ou moins fédérée. 

Cet appui sur le tissu associatif peut aussi aboutir à d’autres modes de structurations que celui du quartier, comme par exemple par domaine ; les tontines de différents quartiers pourraient se mettre en réseau, les groupes de pré-collecte des ordures pourraient créer une structure comme pour l’enlèvement, le compostage et la décharge finale, etc.

10. Une observation participante dans le sens du donner et du recevoir simultané

Le partage de la vie quotidienne des habitants des quartiers par les agents chargés de la collecte des données à travers des méthodes telles que : les histoires de vie, les contes de quartiers, les dessins des enfants sur la vie des quartiers, sont à préconiser et doivent permettre de stimuler la réaction des habitants pour mieux cerner leur conception des choses.

11. La disponibilité des fonds locaux d’investissement

La rareté actuelle des fonds d’investissement locaux démontre la nécessité de la création de fonds de développement local urbain multibailleurs avec un conseil d’administration, une représentation de la société civile, de la mairie, du plan, de l’association des maires et des partenaires financiers. Une des finalités de ces fonds de développement local urbain doit être de financer intégralement la formation nécessaire dans tout projet de développement local et éviter ainsi que les populations ne soient contraintes de fournir une quote-part de participation à la formation. En effet, les bénéficiaires n’apprécient pas toujours l’utilité et l’importance de la formation ; la formation elle-même n’étant pas toujours assez novatrice et adaptée aux besoins réels de ses bénéficiaires.

Il faut cependant rester attentif aux risques potentiels, portés par l'introduction de tels fonds, de dénaturation du processus d'élaboration de la demande, par l'induction d'une logique d'offre. 

Il faut que l’information sur de tels fonds, lorsqu'ils existent, circule le plus largement possible auprès des différents responsables municipaux mais aussi auprès des acteurs de la société civile qui interviennent dans le développement. 


12. Réseau d’échange d’expériences

Il y a constat de la quasi inexistence de relations d’échange entre les différents quartiers de chaque ville, entre les municipalités et les structures de quartiers, entre l’ensemble des villes et d’autres structures menant des expériences similaires ailleurs. La mise en réseau d’échanges d’expériences sur le développement urbain entre les villes (avec des visites d’échange, des débats, etc.) est toujours un atout dans la formation [image: image9.png]


pratique en méthodes participatives des services déconcentrés, du personnel de la mairie, des ONG et des associations locales.

13. Actions concertées

Il importe de rechercher les modalités pour élaborer et faire financer des actions concertées qui dépassent la réalisation d'infrastructures. Il y a toujours intérêt de faire en sorte que l’on identifie et que l'on s’attaque aux différentes causes des problèmes vécus. 

14. Volontariat ou bénévolat

Le personnel des associations de base sont des volontaires et des bénévoles. Néanmoins, le travail permanent et le travail des membres des comités qui assurent  la maîtrise d’ouvrage sont très prenants en matière de temps. Tout le monde est unanime à reconnaître que toutes les structures formelles (bureaux d’études, maître d’ouvrage délégué, maître d’œuvre) qui réalisent un travail doivent être payées alors qu’au niveau des petites structures de quartiers on exige que le bénévolat soit de mise. Pour la pérennisation des actions il importe que les modalités de motivation (et éventuellement de rémunération) de toute personne qui effectue un travail soient clairement définies, y compris ceux qui travaillent dans les municipalités et les services déconcentrés.
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